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Erwägungen
E. 4.1
L’appelant se prévaut d’une constatation erronée des faits et d’une violation de la présomption d’innocence.
- 17 - Il soutient que les faits dénoncés ressortent principalement, pour ne pas dire exclusivement, des déclarations de l’intimée que le Tribunal aurait fait siennes pour rendre un verdict de culpabilité à son encontre. Or, l’enquête n’aurait pas permis d’établir ce qui s’était réellement passé le soir en question mais aurait, au contraire, permis de démontrer que l’intimée avait menti au sujet de sa relation avec l’appelant sans pour autant que les premiers juges considèrent que ce mensonge était de nature à remettre en cause l’entier de ses déclarations. L’appelant soutient que son discours n’a en revanche jamais varié, du moins pas sur l’essentiel, à savoir que dès l’instant où l’intimée lui avait demandé d’arrêter, il s’était exécuté et ne l’avait plus touchée. S’agissant des enregistrements auxquels l’intimée avait procédé à l’insu de l’appelant, ils permettraient de se rendre compte de l’état d’ébriété dans lequel il se trouvait mais également, et surtout, du ton léger sur lequel les intéressés échangeaient, ce qui ne démontrerait aucunement qu’il aurait adopté le comportement qu’on lui reproche. En l’absence d’éléments convergents en faveur de la version des faits présentée par l’intimée, le Tribunal des mineurs aurait donc dû retenir la version la plus favorable à l’appelant et prononcer son acquittement.
E. 4.2
La constatation des faits est incomplète au sens de l’art. 398 al. 3 let. b CPP lorsque toutes les circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le jugement n’ont pas été pris en compte par le tribunal de première instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d’administrer la preuve d’un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l’administration d’un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin in : Jeanneret et al. [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse [ci-après : CR CPP], 2e éd., Bâle 2019, n. 19 ad art. 398 CPP et les références citées). L’art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu’elle n’est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon
- 18 - l’intime conviction qu’il retire de l’ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l’état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La présomption d’innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst., 6 § 2 CEDH et 14 § 2 Pacte ONU II (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966 ; RS 0.103.2), ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1, JdT 2019 IV 147 ; TF 6B_575/2024 du 9 septembre 2024 consid. 1.1.1). En tant que règle sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves (sur la portée et le sens précis de la règle sous cet angle, cf. ATF 144 IV 345 précité consid. 2.2.3.3), la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 145 IV 154 consid. 1.1.1 et les références citées). Dans cette mesure, la présomption d'innocence se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 148 IV 409 consid. 2.2 ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 144 IV 345 précité). Les déclarations de la victime constituent un élément de preuve. Le juge doit, dans l'évaluation globale de l'ensemble des éléments probatoires rassemblés au dossier, les apprécier librement, sous réserve des cas particuliers où une expertise de la crédibilité des déclarations de la victime s'impose (cf. ATF 129 IV 179 consid. 2.4). Les cas de « déclarations contre déclarations », dans lesquels les déclarations de la
- 19 - victime en tant que principal élément à charge et les déclarations contradictoires de la personne accusée s'opposent, ne doivent pas nécessairement, sur la base du principe in dubio pro reo, conduire à un acquittement. L'appréciation définitive des déclarations des participants incombe au tribunal du fond (ATF 137 IV 122 consid. 3.3 ; TF 6B_575/2024 précité consid. 1.1.2 et les arrêts cités).
E. 4.3
Le Tribunal des mineurs a tout d’abord rappelé les déclarations de l’intimée et a constaté qu’elles étaient confortées par l’enregistrement qu’elle avait réalisé au moyen de son téléphone portable la nuit des faits, sur lequel on l’entendait bien dire à plusieurs reprises à l’appelant de s’arrêter, de la lâcher et qu’elle n’avait pas envie. Les déclarations de la victime étaient également accréditées par les messages vocaux envoyés à son petit ami et à sa meilleure amie immédiatement après le départ de l’appelant, dans lesquels elle décrivait, en état de choc et en sanglots, l’agression qu’elle avait vécue. Après avoir rappelé les principes applicables à l’appréciation des moyens de preuve et des faits ainsi que le principe de la présomption d’innocence, les premiers juges ont relevé l’existence de contradictions dans les déclarations de l’appelant. Il avait ainsi tout d’abord affirmé s’être rendu sans but précis au domicile de l’intimée, avant d’admettre qu’il avait l’idée d’entreprendre quelque chose de sexuel avec elle, ses propos montrant en outre qu’il ressentait une attirance sexuelle pour la l’intimée. L’autorité de première instance a encore relevé que l’appelant n’avait pas su donner d’explication aux efforts considérables fournis pour parvenir à se hisser sur le balcon de la victime, autre qu’une intention sexuelle ou une volonté de dormir chez elle. L’appelant avait ensuite déclaré qu’ils avaient fait des préliminaires durant lesquels l’intimée avait été « active », expliquant toutefois par la suite qu’elle lui avait uniquement caressé les cheveux – ce que cette dernière n’avait pas confirmé –, puis qu’elle ne lui avait « rien fait de sexuel », qu’elle ne rendait pas les baisers et qu’elle ne « faisait rien » lorsqu’il la pénétrait vaginalement avec les doigts. Le Tribunal des mineurs a en outre relevé que l’appelant avait admis qu’il était alcoolisé le soir des faits et qu’il avait des trous de mémoire par
- 20 - rapport aux évènements, celui-ci ne se souvenant pas comment il était arrivé dans la chambre de l’intimée ou comment il avait quitté les lieux, ni lui avoir dit qu’il allait la « baiser comme personne ne [l’avait] jamais baisée », déclaration qui ressortait de l’enregistrement réalisé le soir des faits. Les premiers juges ont considéré que la mémoire de l’appelant était sélective et en ont conclu que ses déclarations étaient sujettes à caution. Par rapport aux déclarations de l’intimée, l’autorité de première instance a rappelé que celle-ci avait donné moults détails, indiquant avoir senti une main sur sa cuisse alors qu’elle était sur le point de s’endormir, que l’appelant lui avait demandé de se retourner, qu’il lui avait pris la mâchoire pour l’embrasser, essayant de lui ouvrir la bouche avec ses doigts, qu’il s’était agenouillé le sexe en érection, qu’il lui avait léché la poitrine et qu’il lui avait tenu les chevilles d’une main et les bras de l’autre, ses déclarations étant en outre corroborées en plusieurs points par l’enregistrement et les messages vocaux susmentionnés. Les éléments qui précèdent ont conduit le Tribunal des mineurs à retenir que les faits s’étaient déroulés de la manière décrite par l’intimée, le fait qu’elle ait passé sous silence la relation de « sex-friends » entretenue deux ans auparavant avec l’appelant n’étant pas de nature, à lui seul, à remettre en question l’entier de ses déclarations.
E. 4.4
Cette appréciation est en tout point irréprochable et doit être suivie. En effet, les premiers juges ont procédé avec rigueur et méticulosité à l’examen des moyens de preuve à disposition et à l’appréciation des faits. En particulier, l’appelant fait grand cas de ce que l’intimée a tu la relation qu’ils avaient entretenue deux années plus tôt. Comme l’a retenu l’autorité de première instance, à lui seul, cet élément ne joue cependant aucun rôle sur la matérialité des faits qu’elle dénonce, respectivement sur sa crédibilité, au vu des autres preuves à disposition, qui les corroborent. L’intimée a d’ailleurs spontanément expliqué la raison pour laquelle elle n’en avait pas parlé initialement (PV aud. 7, R. 6).
- 21 - L’enregistrement audio démontre de manière irréfutable que l’appelant a poursuivi ses agissements sans tenir compte des refus répétés qui lui ont été clairement signifiés et suffit à se convaincre que les faits se sont déroulés comme les a décrits la victime. L’appelant ne saurait tirer un quelconque argument du ton utilisé par l’intimée dans cet enregistrement. Du reste, ce ton change selon l’intensité du comportement adopté par l’appelant – sans plus d’effet sur lui – et tend plutôt à démontrer la crédibilité de l’intimée, qui, sachant pourtant qu’un enregistrement était en cours, n’a manifestement pas cherché à accabler l’appelant. Il faut garder à l’esprit que les parties se connaissent et que l’intimée a cherché à convaincre l’appelant par la parole, soit sans violence, de renoncer à son projet. Les messages vocaux que l’intimée a envoyés à son petit ami et à sa meilleure amie immédiatement après le départ de l’appelant, dans lesquels elle relate une partie des faits et déclare notamment, en état de choc et en sanglots, qu’elle lui a dit qu’elle voulait qu’il arrête mais qu’il n’avait pas arrêté, corroborent là encore les déclarations de la victime. En effet, ces messages spontanés, enregistrés tout de suite après les faits, ont une force probante importante. Enfin, le récit des faits exposé dans le constat médical du 9 juin 2022 (P. 16/3) correspond à celui que l’intimée a donné à la police, ce qui atteste, une fois de plus, de sa crédibilité. Compte tenu des éléments qui précèdent, il ne fait aucun doute que les faits se sont produits tels que décrits sous cas 1 de l’acte d’accusation (ch. 1.3 ci-dessus), respectivement dans le jugement entrepris.
E. 5
L’appelant conclut à sa libération des chefs d’accusation de contrainte sexuelle et de tentative de viol, sans toutefois soulever un quelconque grief à l’égard de ces qualifications juridiques, pas même en plaidoiries, se bornant à remettre en cause la crédibilité de l’intimée, respectivement le déroulé des faits. Par conséquent, il sera renvoyé, par adoption de motifs, à la motivation des premiers juges, qui est parfaitement claire et convaincante (art. 82 al. 4 CPP, cf. jgt, pp. 6 à 8). La condamnation de l’appelant à raison de ces infractions sera donc confirmée.
- 22 -
E. 6.1
L'appelant, qui plaidait l’acquittement, ne conteste pas, en tant que telle, la peine privative de liberté prononcée à son encontre. Celle-ci doit toutefois être examinée d’office.
E. 6.2
Aux termes de l’art. 11 al. 1 DPMin (loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs du 20 juin 2003 ; RS 311.1), si le mineur a agi de manière coupable, l’autorité de jugement prononce une peine, en plus d’une mesure de protection ou comme seule mesure. L’art. 21 sur l’exemption de peine est réservé. Conformément à l’art. 25 al. 1 DPMin, est passible d’une privation de liberté d’un jour à un an le mineur qui a commis un crime ou un délit s’il avait quinze ans le jour où il l’a commis. Aux termes de l’art. 34 DPMin, si le mineur est jugé simultanément pour plusieurs actes punissables, l’autorité de jugement peut soit cumuler les peines en application de l’art. 33, soit fixer une peine d’ensemble en augmentant dans une juste proportion la peine la plus grave lorsque le mineur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre (al. 1). La peine d’ensemble ne doit pas punir le mineur plus sévèrement qu’il ne l’aurait été si les diverses infractions avaient fait l’objet de jugements distincts. Elle ne doit pas dépasser le maximum légal du genre de peine (al. 2). Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir
- 23 - notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 149 IV 217 consid. 1.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1).
E. 6.3
En l’espèce, la privation de liberté de 3 mois infligée par les premiers juges est adéquate et peut être confirmée par adoption des motifs pertinents et complets exposés par ceux-ci (art. 82 al. 4 CPP ; jgt, p. 10), s’agissant d’un mineur âgé, à un mois près, de 16 ans au moment des faits, étant relevé que les deux infractions reprochées à l’appelant sont de gravité objective équivalente (cf. art. 25 al. 1 DPMin). On ajoutera que la nature des infractions en cause et l’intensité des agissements de l’appelant imposent le prononcé d’une peine privative de liberté pour des raisons de prévention spéciale, compte tenu en particulier de ses dénégations constantes. L’appelant persiste encore au stade de l’appel à nier les faits sans reconnaître avoir passé outre les refus signifiés par sa victime, ce qui démontre une absence de toute remise en question en dépit du temps écoulé. Etant donné la nature et la quotité de la sanction prononcée, il est possible de considérer, malgré ses dénégations et l’absence de remise en question, que le pronostic sur le comportement futur de l’appelant n’est pas entièrement défavorable, cette peine présentant un caractère dissuasif que l’on peut estimer suffisant à cet égard. Dans cette mesure, l’octroi du sursis peut être confirmé (cf. art. 35 al. 1 DPMin).
E. 7
En définitive, l’appel de F.________ doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Aux débats d'appel, Me Raphaël Brochellaz, défenseur d'office de l’appelant, a produit une liste de ses opérations faisant état de 11 heures et 22 minutes d'activité au tarif d'avocat breveté. Il n'y a pas lieu
- 24 - de s'écarter du temps allégué, si ce n'est pour y ajouter 40 minutes pour tenir compte de la durée effective des débats d'appel. C'est ainsi une indemnité totale de 2’518 fr., correspondant à 12 heures et 2 minutes d'activité d'avocat au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2019 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 2’166 fr., à des débours forfaitaires à hauteur de 2 % des honoraires admis – et non 2,5 % comme allégué (art. 3bis al. 1 RAJ) –, soit 43 fr. 32, à une vacation à 120 fr. (art. 3bis al. 3 RAJ) et à un montant correspondant à la TVA au taux de 8,1 % sur le tout, par 188 fr. 67, qui sera allouée à Me Raphaël Brochellaz. La liste des opérations produite par Me Carola Massatsch, conseil d'office de l’intimée, fait état de 14 heures et 15 minutes d'activité d'avocat, dont 3 heures pour l'audience d'appel. Il n'y a pas lieu de s'écarter du temps ainsi allégué, si ce n'est pour ramener à une heure et 40 minutes la durée des débats d'appel. C'est ainsi une indemnité de 2'693 fr. 30 qui sera allouée à Me Carola Massatsch, correspondant à 12 heures et 55 minutes d'activité d'avocat au tarif horaire de 180 fr., par 2’325 fr., à des débours forfaitaires à hauteur de 2 % des honoraires admis, soit 46 fr. 50, à une vacation à 120 fr. et à un montant de 201 fr. 81 correspondant à la TVA au taux de 8,1 % sur le tout. A cet égard, le chiffre IV du dispositif communiqué aux parties contient une erreur de plume en tant qu’il est indiqué que le montant de l’indemnité allouée est de 2'494 fr. 85. En application de l’art. 83 CPP, le dispositif sera dès lors rectifié d’office sur ce point. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, constitués de l’émolument de jugement, par 825 fr., et d’audience, par 350 fr. (art. 21 al. 1, 2 et 3 TFIP), ainsi que des indemnités allouées au défenseur d’office (2'518 fr.) et au conseil juridique gratuit (2'693 fr. 30), soit au total 6’386 fr. 30, seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP, par renvoi de l’art. 44 al. 2
- 25 - PPMin [loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs du 20 mars 2009 ; RS 312.1]). F.________ sera tenu de rembourser à l’Etat de Vaud les indemnités en faveur de son défenseur d’office et du conseil juridique gratuit de l’intimée dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP, par renvoi de l’art. 25 al. 2 PPMin).
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